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SIDA
Question écrite n° 42059

Texte de la question

M. Philippe Auberger attire l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur les
informations selon lesquelles certaines subventions dont l'objet devait etre de concourir a la lutte contre le sida
sembleraient etre detournees de leur objet. Ainsi le Figaro du 12 avril 1996 donne un certain nombre d'exemples
plus ou moins curieux. Il lui demande en consequence si le montant des subventions versees a cet objet (131
558 648 francs) est bien exact ainsi que de lui indiquer l'utilisation tres precise qui est faite de ces credits par
l'Agence de lutte contre le sida. Il lui demande egalement de lui donner toutes assurances que les subventions
ne soient pas utilisees comme ainsi indique a des productions pornographiques ou incitations a pratiques
perverses.

Texte de la réponse

En reponse a la question posee par l'honorable parlementaire, le secretaire d'Etat a la sante et a la securite
sociale souligne que le role de l'Etat est, sans porter de jugement sur les comportements, de faire en sorte que
chacun connaisse clairement les risques de contamination, sache s'en premunit et proteger autrui. C'est la
raison qui l'a conduit a exprimer les conseils de prevention en vue de la reduction des risques infectieux d'une
maniere adaptee au contexte ou se situent les interesses. La necessite de lutter efficacement contre la sida
exige en effet de recourir a des moyens de prevention adaptes aux personnes auxquelles les messages
s'adressent. Si le respect des garanties de moralite s'impose, il est egalement important que les messages de
prevention soient entendus et mis en oeuvre. La diffusion de documents d'information ainsi adaptes est d'ailleurs
strictement reservee aux personnes concernees ; en aucun cas, ces documents ne sont destines aux
adolescents. Ceux-ci ont a leur disposition d'autres documents de prevention, concus pour les jeunes. Pour etre
efficaces, les services de l'Etat sont amenes a passer des conventions de financement d'actions de prevention
avec des organismes qui ont une connaissance concrete des categories de personnes que ces actions visent.
Mais, que ces conventions soient passees avec les associations qu'evoque l'honorable parlementaire, avec des
organismes de prevention generale ou avec des associations confessionnelles ou culturelles, leur objectif
exclusif reste la lutte contre la contamination. Les contractants s'engagent d'ailleurs precisement en ce sens et
fournissent regulierement le compte rendu de leur action. A la fin de la mise en oeuvre de l'action de prevention
pour laquelle ils ont obtenu le concours financier de l'Etat, ils fournissent un compte d'emploi precis des credits
publics recus. Outre les verifications qu'assurent les services de controle des directions departementales des
affaires sanitaires et sociales, ces organismes sont soumis au controle de la Cour des comptes.
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